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aux produits pharmaceutiques 

 
AMÉLIORER L’ANALYSE DE LA RENTABILITÉ DES MÉDICAMENTS 

(Approuvé par le conseil d’administration, juin 2006) 
 

En septembre 2004, les premiers ministres du Canada ont convenu de créer un groupe de 
travail ministériel chargé d’élaborer et de mettre en œuvre une Stratégie nationale relative aux 
produits pharmaceutiques (SNPP) et de rendre compte des progrès réalisés, au 30 juin 2006. 
La neuvième mesure de la Stratégie nationale relative aux produits pharmaceutiques consiste 
à améliorer l’analyse des générateurs de coûts et de la rentabilité, y compris les pratiques 
exemplaires incluses dans les politiques des régimes d’assurance-médicaments. L’ACS définit 
l’amélioration de l’analyse de la rentabilité des médicaments comme étant les mesures fondées sur 
la recherche et l’analyse économiques qui évaluent la valeur de la pharmacothérapie par rapport à d'autres 
traitements. 
 
 
Positions de principes 
 

 Le gouvernement fédéral et l’industrie devraient encourager et soutenir le 
développement de la recherche sur la rentabilité. 

 
 Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et l’industrie devraient 
allouer les ressources humaines et financières nécessaires pour soutenir le 
développement d’une analyse de la rentabilité impartiale fondée sur les preuves. 

 
 Les bailleurs de fonds du système de santé, les gestionnaires et les fournisseurs de 
soins (y compris les médecins, les infirmiers et infirmières praticiens et les 
pharmaciens) devraient intégrer l'analyse de rentabilité à leur processus décisionnel 
tout en optimisant les résultats et la viabilité dans tout le système. 

 
 
Contexte 
 
• L’analyse de rentabilité peut améliorer la qualité de la prise de décisions en fournissant 

des preuves sur lesquelles fonder les décisions reliées aux coûts et à l’utilisation. 
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• L’analyse de rentabilité est un outil de prise de décision mal compris et sous-utilisé. 
 
• Le Conseil canadien de la santé encourage la prise de décision liée aux 

médicaments qui repose sur des évaluations rigoureuses, fondées sur les preuves et 
jumelées à des politiques qui recourent à de multiples approches (2005). 
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L'Association canadienne des soins de santé est un leader en matière d'élaboration et de promotion 

de solutions politiques en santé qui répondent aux besoins des Canadiens. 
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